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Introduction
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Présentation de la 

SOWALFIN



Statuts et mission de la SOWALFIN

 La Société wallonne de financement et de 

garantie des petites et moyennes entreprises, 

SOWALFIN SA, a été créée par le Décret du 11 

juillet 2002 qui en a organisé le statut. Ce Décret 

est entré en vigueur le 13 septembre 2002.

 La SOWALFIN, est une société anonyme 

d’intérêt public, mise en place pour favoriser la 

création et le développement des PME en Wallonie 

par la mise à disposition de produits financiers 

spécifiques et adaptés.

 Moyens d’actions de l’ordre de 1,3 Mia €

consacrés exclusivement au financement des 

PME wallonnes



Guichet unique en faveur des PME

Réunion dans une même société des activités de : 

• La FWPMI

• Les Invests dont la tutelle était auparavant 

exercée par la SOGEPA

• Le Fonds de Garantie Wallon et la SGRW



Outils du Gouvernement wallon

 SRIW : Grandes entreprises

 SOWALFIN : PME

 SOGEPA : Entreprises en difficulté + sidérurgie



Garantie

Prêt

subordonné

Via banques 

partenaires

•Contre-garantie

69,3 %

30,7 %

40 %

en MD

40 %20 %
1 % SOWALFIN

(99% en MD)

•Prise de participation

•Prêt convertible

•Prêt subordonné

•Prêt classique

Garantie

•Prise de 

participation

•Prêt convertible

•Prêt subordonné

•Prêt classique

•Subventions

Contre-

garantie 

Groupe SOWALFIN

Participation en capital (%)

Services proposés

Via banques 

partenaires
Via banques 

partenaires

SRIW

AWEX

PME WALLONNES

Garantie

REGION WALLONNE

98 %
100 %

SOWALFIN 

Coordination   

des Invests 

MD : Mission déléguée pour le compte 

de la Région wallonne

Rapprochement 

entre offre et 

demande 

d’entreprises

99 % SOWALFIN

(1 % MKase)

9 Invests 

wallons

SOCAMUT

SOFINEX
StésCM

SOWACCESS
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Public

cible



Définitions de la PME depuis le 1ier janvier 2005

Catégorie Effectif

(inchangé)

Chiffre 

d’affaires

Total du bilan

Moyenne

entreprise

< 250 ≤  50 Mio €

(en 1996: 40 Mio 

€)

≤  43 Mio €

(en 1996: 27 Mio 

€)

Petite

entreprise

< 50 ≤  10 Mio €

(en 1996: 7 Mio €)

≤  10 Mio €

(en 1996: 5 Mio €)

Micro-

entreprise

< 10 ≤  2 Mio €

(précédemment 

non défini)

≤  2 Mio €

(précédemment 

non défini)



Définitions de la PME depuis le 1ier janvier 2005 (suite)

Type Traitement

Autonome

Participation inférieure à 25% 

dans l’entreprise

Utilisation uniquement des 

comptes de l’entreprise

Partenaire

Participation comprise entre 

25% et 50% par/dans 

l’entreprise

100% des comptes de 

l’entreprise + données en 

amont/aval agrégées 

proportionnellement au taux 

de participation (un seul 

niveau)

Liée

Participation supérieure à 

50% par/dans l’entreprise (ou 

contrôle équivalent)

Utilisation des comptes 

consolidés lorsqu’ils existent 

ou addition de 100% des 

données de toutes les 

entreprises liées
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Les métiers de base de la SOWALFIN sont au nombre de 3 :

 L’octroi de garanties en couverture de financements    

bancaires.

 Le cofinancement via l’octroi de prêts subordonnés.

 Le capital à risque et le financement haut de bilan par 

la coordination de l’action des 9   

Invests wallons.



3.1. Garanties

Mission déléguée : La Région wallonne délègue à la SOWALFIN la mission 

d'accorder une garantie partielle et supplétive.

Partielle : la garantie couvre maximum 75% du crédit octroyé (47% en moyenne).

Supplétive : la garantie est activée après réalisation de toutes les sûretés 

constituées par la banque.

Durée : La garantie de la SOWALFIN est donnée pour une durée de maximum 10 

ans et de minimum 1 an.

Commission

Durée égale à celle du crédit et de maximum 10 ans : commission de  1 %

Durée inférieure à celle du crédit et de minimum 1 an : commission de  1,10 %

Portée : la garantie porte sur le remboursement en capital et intérêts de crédits 

consentis par un organisme bancaire qui a signé une convention cadre avec la 

SOWALFIN. 



3.1. Garanties (suite)

Montant : La garantie est plafonnée à 2,5 Mio €. 

Garantie maximum à ce jour : 1 Mio €

(Moyenne en 2007 : 224 000 €)

Garantie indirecte :  via la contre-garantie des cautionnements émis par les 

Sociétés de Cautionnement Mutuel

Le plafond d’autorisation de garantie vient d’être porté à 500 mios €



3.2. Cofinancement

Activité sur fonds propres de la SOWALFIN (actuellement 70 mios d’€)

Prêt subordonné : pas de garantie exigée à la PME/TPE

Durée :  maximum 10 ans (12 ans si franchise en capital de 2 ans)

Montant : - Min 25.000 € Max. 350.000 € par dossier (Moy. 2007 : 183 000 €)

- Max 40 % du montage financier

Encours maximum par PME : 500.000 €

Taux d ’intérêt : taux de la banque - 2 % avec comme plancher le prime rate

Garantie exigée à la banque : 1/3 linéaire et dégressive à partir du moment 

où le solde restant dû devient inférieur au seuil d’1/3

Secteurs éligibles :  aux lois d ’expansion économique



3.3. Le capital à risque à travers la coordination des 

Invests

 Constitués dans le cadre de la restructuration de la sidérurgie

 Outils de développement de l’activité économique en Région wallonne

 Outils de développement des régions défavorisées : bénéficient de  

fonds dans le cadre du programme FEDER 2000-2006 et 2007-2013

 Moyens d’actions globaux : 766.000.000 €

 Formes d’intervention :

- Capital

- Prêt subordonné ou emprunt obligataire convertible

- Prêts ordinaires
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SOWACCESS

Double constat et double mission

 Manque de sensibilisation et d’information

Sensibilisation et information sur les enjeux de la

cession/reprise d’une entreprise.

Actions:

- Publications (guide pratique de la transmission)

- Campagne de sensibilisation

- Diagnostic de transmission

 Difficultés rencontrées pour trouver la bonne contrepartie

dans une opération de cession/reprise

Facilitation de la mise en relation entre acquéreurs potentiels

et vendeurs en contribuant à une plus grande transparence du

marché

La transmission est actuellement facilitée par la récente

modification de l’article 629 L.C.S.C.



SOWACCESS

Ses caractéristiques

 Respect absolu de l’anonymat et de la confidentialité

 Protection du vendeur

 Importance induite par la recherche active de contreparties

 Qualité des données introduites par l’agréation préalable des

partenaires

 Masse critique (2000 profils vendeurs – 3000 profils acheteurs)

 Mise à jour régulière de la base de données

 Service additionnel d’orientation vers les conseillers adéquats



- Constitution d’un Fonds spécifique transmission

 EUR 10 millions – augmentation de capital de la SOWALFIN -

destinés à l’octroi de prêts subordonnés en accompagnement de

prêts bancaires

 de EUR 25.000 à EUR 350.000

 durée maximale : 12 ans dont franchise de 2 ans

 taux bancaire – 2% avec un minimum de 3.90%

Des ressources supplémentaires dédiées à la 

transmission



- Garanties octroyées par la SOWALFIN sur des prêts 

bancaires dans le cadre de transmissions

 Enveloppe de EUR 30 millions affectée spécifiquement aux

opérations de transmission

La transmission représente 35 % des opérations de garantie de

la Sowalfin et 20% des opérations de cofinancement



SOCAMUT

Mission déléguée : Constituée en filiale spécialisée, SOCAMUT, 

dotée d’un capital de 14.436.805,74 €, affectés aux zones éligibles 

aux Fonds structurels européens (Phasing Out de l’Objectif n°1, 

Objectif n°2 Meuse-Vesdre et Objectif n°2 Rural + 5B).

Objectif : Augmenter la capacité de garantie des 4 SCM wallonnes en 

leur permettant, de réassurer auprès de la SOCAMUT, 50 % de 

l’engagement accordé. 

Public cible : Les TPE (moins de 10  personnes), ainsi que les 

professionnels, tels que les artisans, les commerçants et les 

titulaires de professions libérales. 

Limites de l’intervention de la SCM : maximum de 150.000 € par 

entreprise et maximum 75 % du montant du crédit.

Budget du volet garantie de la mesure « Ingénierie financière » pour 

la programmation Feder 2007-2013 : 15.872.838 €.

Total des moyens d’actions : 30.200.000 €



Le rôle de la SCM

La SCM accorde à la banque une garantie 

• Partielle

• Supplétive

• D’une durée maximale de 10 ans

Le public cible

• La petite et la micro-entreprise localisée en Région 

wallonne



Les relations entre les partenaires de la Socamut 

    Prêt de  

            100.000 €  

 

 
      Garantie de 75.000 € 

      (75% de 100.000 €) 

           Contre-garantie de 37.500 €    
 
         

      (50% de 75.000 €) 

TPE BANQUE 

 
SCM 



    Prêt de  

               25.000 €  

 

 
      Garantie de 20.000 € 

      (80% de 25.000 €) 

           Contre-garantie de 15.000 €    
 
         

      (75% de 20.000 €) 

Micro-

entreprise 
BANQUE 

privée 

 
SCM 

Mesure en faveur du microcrédit



SOFINEX

La SOFINEX a été créée en septembre 2003 à l’initiative du Gouvernement 

wallon.  

Elle est le fruit d’une collaboration opérationnelle entre l’AWEX, la SOWALFIN 

et la SRIW, lesquelles lui apportent leurs compétences respectives en 

matière de commerce extérieur et de financement.

La mission de la SOFINEX est d’encourager notamment les exportations et 

les investissements des entreprises wallonnes à l’étranger.  

Pour ce faire, elle dispose de modes d’intervention variés :

1/ Participation au financement des besoins des entreprises exportatrices : 

 Octroi de sa garantie en faveur de la banque qui accorde des crédits à une 

PME pour financer des opérations commerciales ou des investissements 

étrangers.

 Financement direct de projets d’investissements ou d’implantations à 

l’étranger : intervention directe dans le financement d’un projet, sous forme 

d’un prêt, d’une participation en capital ou de quasi-capital.

2/ Soutien aux exportations via octroi de dons/subventions via accords 

bilatéraux – ligne fonds pays Emergents et Trust Fund (BERD, SFI et BAD)
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GARANTIE ET FINANCEMENT

• Garantie :

• En faveur des PME selon la définition européenne (idem Sowalfin)

• Zone géographique : tous pays

• Secteurs éligibles : idem Sowalfin

• (Nouveau) : Taux max. de couverture : 75 % du ou des crédits bancaires

• Montant maximum d’intervention : 1.000.000 € par PME 

• Coût de la garantie : commission dont le taux est déterminé par le risque de    

l’opération et le risque sur la PME

• En faveur des PME et des Grandes Entreprises

• Zone géographique : tous pays

• Secteurs éligibles : idem garantie

• Montant maximum d’intervention : 

• PME : 500.000 € par PME

• Grandes Entreprises : 1.000.000 € par entreprise

• Investissements financés : création/développement de filiales, investissements   

étrangers, rachat de société ou d’actifs à l’étranger

• Forme d’intervention : prêt subordonné, obligataire, ordinaire ou capital

• Financement : 
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Réalisations en garanties fin 2008

Montant de l’enveloppe (sera portée de 20M à 

50M € - accord du GW)

50.000.000 €

Montants engagés actuellement

Disponible pour nouvelles garanties

7.500.000 €

43.500.000 €

Nombres d’interventions depuis constitution

Nombre de PME en portefeuille garantie

Montant cumulé des crédits bancaires garantis

Montant cumulé des contrats exports garantis

130

69

52 M €

98 M €
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Réalisations en financement direct

Montant de financements accordés

- PME (enveloppe de 14,25M €)

- GE (enveloppe de 6M €)

7.500.000 €

2.300.000 €

Disponible : 

- PME

- Grandes Entreprises

6.750.000 €

3.700.000 €

Formes d’interventions : prêts subordonnés

prêts ordinaires

Capital

Prêt convertible
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LE SOUTIEN DES EXPORTATIONS

OUTILS MIS EN PLACE :

• 4 Trust Funds (SFI, BERD, BAD)
(Financement d’études de faisabilité, assistance technique, ….)

• 1 programme « Un Environnement pour l’Europe »

(Financement d’études de faisabilité, assistance technique, 

dans le secteur de l’environnement)

• 4 Lignes bilatérales (voir slide suivant)

• 1 ligne « Fonds Pays Émergents » (idem)



Fonds spin-offs / spin-out et projets innovants

• Filiale spécifique des Invests

• Principes :

- Min. 25% privé (dont apport en nature, brevets, etc.)

- Max.75% public

• Sous forme de prise de participation ou prêt subordonné.

• Fonds d’amorçage : financement du démarrage de la 

commercialisation (complémentaire aux aides existantes 

dont avances récupérables de la DGTRE).

• Montant : Max. 500 000 € d’encours autorisé par entreprise.

• Éligibilité : Ok entr. indépendante + entr. Partenaire. Le 

critère d’entreprise en difficulté ne s’applique pas. Max. 5 

ans d’existence. 

• Budget dégagé dans le cadre du Plan Marshall (mesure 4.4.) : 70 mios €

• Engagements au 31/12/08 : 19,5 mios €



Contexte et objectif

 Au vu du succès rencontré par les deux premiers appels à projets

d’innovation lancé en 2006 et 2007, le Gouvernement wallon vient de

débloquer une enveloppe de 46 Mio € pour la période 2008 – 2013.

Ceci s’est concrétisé par une augmentation de capital de la Sowalfin

de 27,6 mios € intervenue le 20 février 2009 à laquelle s’est ajoutée une

intervention de fonds FEDER de 18,4 mios €. Une filiale spécifique

Novalia a été créée le 27 mai 2009.

Novalia 



Modalités d’intervention

Prêts à caractère subordonné, au taux d’intérêt EURIBOR ou IRS 

au taux minimum remboursables à dater de l’implémentation de 

l’innovation, sous forme de remboursements trimestriels linéaires 

pendant 10 ans maximum avec franchise en capital de 2 ans.

 Le montant maximum d’intervention par projet est de 500.000 €.

 Le prêt accordé constitue maximum 40 % des besoins en 

financement du projet d’innovation.



Critères d’éligibilité

Définition des projets d’innovation: 

- Au niveau de l'adaptation ou l'upgrading du produit final réalisé 

par l’entreprise.

- Au niveau du process de production nécessaire à la production de 

ce produit final.

PME indépendante non en difficulté

Implémentation de l’innovation en Région wallonne

Secteurs éligibles aux lois d’expansion économique
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1. COFINANCEMENT

2005 2006 2007 2008

Nombre de dossiers 

présentés

73 137 191 172

Nombre de dossiers 

acceptés

64 123

(+92%)

175

(+42 %)

160

Taux d’acceptation 87% 90% 92% 93%

Montant total des 

prêts acceptés (€)

9.367.560 21.456.463

(+129%)

32.066.000

(+49%)

30.462.100

Montant moyen des 

prêts subordonnés (€)

146.368 174.443 183.234 190.388



Création 2.175.000 € 7%

Transmission 6.397.500 € 19%

Développement 21.939.600 € 74%

TOTAL 32.066.000 € 100%

Répartition du portefeuille en 2007

1. COFINANCEMENT



2. Garantie
2.1. Garanties directes – Garanties acceptées

2006 2007 2008

Montant total des garanties 

acceptées par la 

SOWALFIN

25.059.062 €

(+1,61%)

35.513.862 €

(+42%)

34.489.697

Montant total des crédits 

bancaires garantis

54.967.607 € 75.131.784 € 82.019.193

Montant total des 

investissements

97.316.197 159.695.431 186.471.739

Pourcentage moyen de 

couverture des crédits 

bancaires

45,59 % 47,26% 42,05%

Nombre de dossiers 

acceptés

148

(+17%)

158

(+7%)

174

Montant moyen des 

garanties accordées

169.318 € 224.771 190.551



Stade de développement Nombre

Montant 

des 

garanties 

octroyées 

(€)

Répartition 

(%)

Création 61 10.563.637 30,63

Transmission 50 10.444.282 30,28

Développement et 

renforcement 63 13.481.779 39,09

Total des dossiers acceptés 

en 2005 174 34.489.697 100,00

Répartition du portefeuille des garanties directes en 2008

2. Garantie



2. Garantie

2.2. Garanties indirectes du Groupe SOWALFIN

2006 2007 2008

Montant total contre-garanti par le 

Groupe Sowalfin (€)

7.090.890 

(+63%)

6.701.633 6.007.231

Montant total des crédits octroyés (€) 25.972.678 23.268.162 22.029.426

Montant total des investissements 

effectués (€)

38.551.607 34.610.486 35.608.466

Nombre de dossiers contre-garantis 333  (+53%) 310 246

Montant moyen de la contre garantie 

par dossier (€)

21.293 21.618 28.057



3. INVESTS

2006 2007 2008

Nombre de 

financements 

accordés (décision)

228 215 251

Montant des 

financements 

accordés en €

(décision)

62.372.213

(+27,5%)

61.043.006 67.530.355

Montant moyen 

d’intervention par 

entreprise en €

273.562 283.921 269.045



Nouvelles 

Mesures
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Élargissement du champ d’action de la Sowalfin

• Actuellement, le cofinancement est limité aux 
secteurs éligibles aux Lois d’Expansion 
Economique

• Pour anticiper la régionalisation du Fonds de 
Participation, élargissement aux commerces de 
détail, aux services et aux professions libérales

• Une augmentation de capital de 37 mios 
d’euros a été réalisée le 2 février2009

• Une augmentation de capital de 25 mios a été 
réalisée le 30 avril 2009 pour  reprendre les 
missions du Fonds de Participation en ce qui 
concerne les TPE et les professions libérales



Projets    5

Élargissement du plafond d’autorisation de garantie

• Celui-ci  a été porté de 450 à 500 mios 

d’euros

• Le plafond de garantie de Sofinex sera 

porté de 20 à 50 mios d’euros

• La quotité garantie par Sofinex pourra 

également atteindre 75 %



Projets    5

Élargissement de la notion de garantie

• Actuellement, les garanties accordées 

sont supplétives

• Cela pose un problème de dépondération

• Désormais, la garantie octroyée par la 

Sowalfin pourra être supplétive ou non



Élargissement des garanties court terme de la 

Sowalfin

• Possibilité pour la Sowalfin de garantir à 

50% des lignes de crédit court terme 

venant à échéance et devant faire l’objet 

d’un renouvellement



Élargissement de l’action des Invests

• Financement à 75% d’un projet ou lieu de 50% 
actuellement (mesures provisoires pour une 
durée de 3 ans)

• La tranche supplémentaire bénéficiera d’une 
garantie automatique de Sowalfin de 50%

• Possibilité pour les Invests d’octroyer des 
crédits de fonds de roulement (court terme) 
couverts au maximum )à 50% par la garantie 
de la Sowalfin dans le cadre d’une enveloppe 
globale de 25 mios d’€ (limité à 5 mios par 
Invest)



Guichet unique et site Web de la SOWALFIN

3 supports :

• Site Internet www.sowalfin.be

• Permanence téléphonique : 04 237 07 70

• Rapport d’activités
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FORUM FINANCIER

WALLONIE PICARDE

10 JUIN 2009



2

Le partenaire 
financier des 

PME/PMI de la

Wallonie Picarde
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LES INVESTS : PLACE ET ROLES

 Proches de la PME et de son environnement
 9 Invests couvrent la totalité du territoire wallon. Leur rayon 

d’action est géographiquement délimité (ex : la zone d’intervention 
d’HOCCINVEST est constituée des arrondissements de 
MOUSCRON, TOURNAI et ATH ainsi que des entités 
d’ENGHIEN, LESSINES et SILLY).

 Il en résulte que chaque Invest est proche de la PME avec 
laquelle il noue une RELATION DIRECTE dans son 
environnement financier, économique, culturel et institutionnel 
propre.
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LES INVESTS : PLACE ET ROLES

 Un rôle financier et de services

 Rôle financier : Renforcer les fonds propres des PME non en 

difficulté éligibles aux lois d’expansion économique dans le 

respect et l’indépendance du chef d’entreprise et ce, par des 

apports minoritaires et temporaires en capital et/ou en quasi-

capital sous  forme de prêts subordonnés, obligations 

convertibles,…

 Rôle de services : Apporter gratuitement au dirigeant de PME une 

analyse externe de la situation économique et financière de son 

entreprise ainsi que tout concours technique ou relationnel utile.
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HOCCINVEST : MOYENS D’ACTION

 Historiquement, l’ensemble des moyens mis à 
disposition d’Hoccinvest et de ses filiales 
atteint +/- 80 millions d’euros.

 A ce jour, les moyens qui restent disponibles 
pour les futurs dossiers s’élèvent à 

+/- 40 millions d’euros.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

 Dans l’appréciation des projets, le Conseil d’administration  
applique des règles de bonne gestion.  Ainsi, chaque projet 
financé doit être jugé viable et rentable, en tenant compte :

 de la viabilité économique globale de l’entreprise 

 de la valeur technique, économique et financière du  

projet

 de la qualification professionnelle et de l’honorabilité du/des     

demandeur(s)
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Critères d’éligibilité

 ETRE UNE PME au sens de la définition européenne :

 entreprise occupant moins de 250 personnes.

 dont le total du chiffre d’affaires est inférieur à 50 millions

d’euros ou le total du bilan est inférieur à 43 millions d’euros.

 NON EN DIFFICULTE :

 pertes au cours des deux derniers exercices et cash-flow 
négatif au cours du dernier exercice.

ou

 perte de plus de la moitié du capital.
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Critères d’éligibilité

 TOUS SECTEURS D’ACTIVITES, à l’exception des secteurs suivants :

 banque, finances, assurances, ou entité relevant de la 

Commission Bancaire et Financière et des Assurances (CBFA) .

 les secteurs relevant d’un encadrement communautaire particulier 
comme par exemple, l’agriculture, la pêche, l’aquaculture, la 
sidérurgie, la construction navale, les fibres synthétiques, le 
transport ou l’industrie automobile, lorsque le respect des 
contraintes édictées par la réglementation européenne en question 
est incompatible avec l’intervention de HOCCINVEST

 les professions libérales
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Critères d’éligibilité

 TOUS SECTEURS D’ACTIVITES, à l’exception des secteurs 
suivants :

 les commerces de détail

 l’HORECA, à l’exception des hôtels et des PME dont 
l’activité relève principalement du secteur touristique

 les sociétés holdings

 les sociétés immobilières
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Critères d’éligibilité

 RESPECTANT LE CRITERE D’INDEPENDANCE FINANCIERE, 
çàd moins de 25 % du capital ou des droits de vote peuvent être 
détenus par une grande entreprise

 INSTALLEES OU S’IMPLANTANT EN WALLONIE PICARDE 
(Arrondissements de MOUSCRON, TOURNAI, ATH et entités de 
LESSINES, SILLY et ENGHIEN)

 PRESENTANT UN PROGRAMME D’INVESTISSEMENT VIABLE 
ET RENTABLE
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Formes d’intervention 

PRISE DE PARTICIPATION AU CAPITAL

 Minoritaire : au maximum 49,99 % du capital social de l’entreprise 

 Durée : rotation du portefeuille sur une période maximale de 10 
ans.

 Obligation de rachat : par l’actionnariat privé.

 Valeur de rachat : suivant une formule de prix fixée dès la 
souscription avec un minimum égal à la valeur de souscription 
actualisée.
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Formes d’intervention

PRÊT A COURT, MOYEN OU LONG TERME ORDINAIRE OU 
SUBORDONNE

 Montant : maximum 1.250.000 €

 Durée : maximum 15 ans 

 Taux d’intérêt : Prime rate + marge de 1 % si intervention sans 
garanties réelles ou Prime rate + marge de 0,50 % si intervention 
avec garanties réelles

 Remboursement : mensualités, trimestrialités ou semestrialités 
constantes ou dégressives.
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Formes d’intervention

EMPRUNT OBLIGATAIRE A LONG TERME 
ORDINAIRE OU SUBORDONNE, CONVERTIBLE OU 
PAS

 Montant : maximum 1.250.000 €

 Durée : maximum 15 ans 

 Taux d’intérêt : Prime rate + marge de 1 % si intervention sans 
garanties réelles ou Prime rate + marge de 0,50 % si intervention 
avec garanties réelles

 Remboursement : à déterminer de cas en cas
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Nouvelles formes de financement

 DECISIONS DU GOUVERNEMENT WALLON DU 15 
OCTOBRE 2008 ET DU 5 DECEMBRE 2008

 REHAUSSEMENT DE LA QUOTITE DE 
FINANCEMENT

 POSSIBILITE D’OCTROYER DES CREDITS A 
COURT TERME
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Rehaussement de la quotité de 
financement

 AUTORISATION TEMPORAIRE DE RENCONTRER UNE 

QUOTITE DE FINANCEMENT DE 75 % (contre 50 % 

précédemment)
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Financements à court terme

 HOCCINVEST peut rencontrer les besoins à court terme des PME au 

moyen d’octroi d’ouvertures de crédit utilisables sous forme d’avances à 

terme fixe

 Mesure temporaire jusqu’au 31 décembre 2012

 Entreprises bénéficiaires : 

 Entreprises déjà en portefeuille au sein du groupe HOCCINVEST

 Entreprises ayant été en portefeuille au sein du groupe HOCCINVEST

 Entreprises où la banque a pris la décision de diminuer ses crédits à 

court terme en cours
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Financements à court terme

 Modalités : 

 Possibilité de prise de sûretés

 Montant maximum de 1.000.000 €

 Taux d’intérêt : identique au taux bancaire avec un minimum égal 

au taux EURIBOR à 3 mois + marge de 2 %
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SA WAPICARIS

 Date de constitution : Le 29 janvier 2009

 Moyens d’action : 26.875.358 €

 Entreprises bénéficiaires : Idem que HOCCINVEST sauf :

 Définition d’entreprises en difficultés

 Secteurs éligibles
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SA WAPICARIS

 Définition entreprise en difficultés

 s’il s’agit d’une société à responsabilité limitée, lorsque plus de la 

moitié du capital social a disparu, plus du quart ayant été perdu au 

cours des douze derniers mois

 s’il s’agit d’une société dont certains associés au moins ont une 

responsabilité illimitée pour les dettes de la société, lorsque plus 

de la moitié des fonds propres a disparu, plus du quart ayant été 

perdu au cours des douze derniers mois

 pour toutes les formes d’entreprises, lorsqu’elle remplit les 

conditions de soumission à une procédure collective d’insolvabilité
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SA WAPICARIS

 Secteurs éligibles : tous secteurs de l’économie, à l’exception:

 de la pêche et de l’aquaculture (sauf R&D)

 de la production agricole primaire (sauf  R&D et protection de 
l’environnement)

 des activités de transformation et de commercialisation des produits 
agricoles si l’aide est fixée sur base de prix ou quantités de produits 
achetés à des producteurs primaires ou si l’aide est cédée à des 
producteurs primaires

 du secteur houiller (sauf R&D et protection de l’environnement)

 du secteur sidérurgique

 du secteur de la construction navale

 du secteur des fibres synthétiques
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SA WAPICARIS 

 CRITERES D’INTERVENTION :

 intervention maximale de 2.000.000 € par entité juridique

 l’intervention s’inscrit dans un régime d’aide :

* des aides à finalité régionale

* des aides à l’investissement et à l’emploi en faveur des PME

* des aides pour la protection de l’environnement

* des aides à la recherche, au développement et à l’innovation

 maximum 75 % du programme d’investissement éligible de la PME 

bénéficiaire

 uniquement des crédits subordonnés ou pas, garantis ou pas
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SA WAPICARIS 

 CRITERES D’INTERVENTION :

 durée du crédit :adaptée à la durée de vie économique des 

investissements ou à l’objet sous-jacent avec un maximum de 20 

ans

 taux d’intérêt : minimum EURIBOR ou IRS correspondant à la 

durée du prêt à la date de la décision du Conseil d’Administration

 remboursements : selon un plan établi dès la signature de la 

convention de prêt


